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QUATRIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE DES 

MINISTRES DE L’UNION AFRICAINE EN CHARGE 

DE LA LUTTE CONTRE LA DROGUE ET DE LA 

PRÉVENTION DU CRIME

28 SEPTEMBRE - 2 OCTOBRE 2010

ADDIS-ABEBA (ÉTHIOPIE)
THÈME : INVERSER LA TENDANCE DES PHÉNOMÈNES DE DROGUE ET DE CRIME EN AFRIQUE – DE LA POLITIQUE À L'ACTION
NOTE CONCEPTUELLE

A. CONTEXTE
1. Suite à la troisième session de la Conférence des Ministres de l'Union africaine en charge de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime (CAMDCCP3) qui s'est tenue à Addis-Abeba (Éthiopie), du 3 au 7 décembre 2007, le Conseil exécutif de l'Union africaine :
i. A demandé instamment aux États membres de renouveler leur engagement dans la lutte contre le fléau de la toxicomanie, du trafic de drogue et des crimes connexes ;
ii. A prié instamment les États membres à mettre pleinement en œuvre le Plan d’action de l’UA sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime (2007-2012), en collaboration avec les parties prenantes, et à soumettre des rapports intérimaires à la Commission de l'UA tous les deux ans ;
iii. A également lancé un appel à la communauté internationale pour aider les États membres à développer et/ou mettre en œuvre des stratégies nationales et régionales appropriées pour la lutte contre les drogues illicites et le crime ;
iv. A demandé à la Commission de l'UA et aux CER, en collaboration avec les partenaires concernés, d’assurer le suivi et la surveillance de la mise en œuvre du Plan d'action et de faire rapport aux organes délibérants de l'UA tous les deux ans.

2. Depuis la CAMDCCP3, le nombre de cas signalés de trafic de drogue est à la hausse, avec les revenus générés par les activités illicites provoquant une déformation des économies et une déstabilisation de certains États africains. Les cartels de la drogue profitent de la pauvreté et des défauts relatifs de la sécurité et des systèmes judiciaires du continent. L’Afrique (en particulier l’Ouest et l’Est) continue d'être des points de transit majeurs pour la cocaïne de contrebande en provenance d'Amérique latine vers l'Europe, et pour l'héroïne depuis l'Afghanistan vers l'Europe et l'Amérique du Nord. En Afrique du Nord, les forces antigouvernementales dégagent des ressources du trafic de drogue pour financer des opérations, acheter des équipements et payer des fantassins. En outre, la toxicomanie est en hausse sur le continent.
B. OBJECTIFS
3. Les principaux objectifs de la quatrième Conférence des Ministres de l'Union africaine en charge de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime (CAMDCCP4) seront de :
· Passer en revue les progrès réalisés dans la mise en œuvre du Plan d’action de l’UA sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime (AUPA), y compris la mise en œuvre par les autorités nationales de lutte contre la drogue et le crime, les Communautés économiques régionales, et les autres partenaires régionaux et internationaux.
· Discuter des nouvelles tendances et défis de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime dans les États membres et au niveau régional.
· Déterminer les moyens de renforcer la capacité des États membres, des Communautés économiques régionales, et des partenaires au développement régionaux et internationaux dans la collecte d'informations et les mécanismes de diffusion relatifs à la drogue et au crime.
· Identifier les domaines d'action principaux pour l'amélioration de la collaboration du système de justice pénale, de la coopération en matière de répression et des dispositions relatives au traitement de la toxicomanie à l'intérieur et entre les États membres.

C. RÉSULTATS
4. A l’issue de la CAMDCCP4, les principaux résultats attendus sont les suivants :
i. Consensus sur le renforcement des systèmes continentaux d'alerte précoce, grâce à l'intégration des réseaux épidémiologiques et des évaluations de menace, avec des données sur le trafic illicite et les tendances épidémiologiques.
ii. Adoption par les Ministres des principaux domaines d'action pour le renforcement des systèmes de justice pénale dans les États membres, pour la coopération en matière de répression, ainsi que pour le traitement de la toxicomanie afin d'inverser la tendance des phénomènes de drogue et de crime en Afrique.
D. POINTS DE L’ORDRE DU JOUR
5. La Conférence examinera les sujets principaux suivants :
· Le Rapport de S. E. le Président de direction de la Commission de l’UA sur la mise en œuvre des décisions et des recommandations de la troisième session de la Conférence des Ministres de l'Union africaine en charge de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime.
· L’état de la prévention et du traitement de la toxicomanie en Afrique. (Introduction et discussion plénière)
· L’état de la répression et l'intervention de la justice pénale liée au trafic illicite en Afrique. (Introduction et discussion plénière)
· Le renforcement des systèmes continentaux d'alerte précoce et l’intégration des réseaux épidémiologiques et des évaluations de menace. (Discussion plénière)
· Recommandations sur les actions prioritaires à prendre au cours de la période restante de la mise en œuvre du Plan d’action de l’UA sur la lutte contre la drogue et la prévention du crime.

E. FORMAT DE LA CONFÉRENCE
6. La Conférence sera organisée en deux phases :
6.1 La réunion d'experts des États membres de l'UA — 28-30 septembre 2010 où les experts des États membres délibèreront pendant trois jours pour la préparation du rapport qui sera présenté aux ministres. Les points de l'ordre du jour seront débattus ainsi que des recommandations, pour examen et approbation, par les ministres.
6.2 La réunion ministérielle de l'UA — 1 et 2 octobre 2010, examinera le rapport de la réunion d'experts ainsi que les recommandations à suivre pour approbation.

F. DOCUMENTS
7. La note conceptuelle, les ordres du jour, les programmes de travail et les documents de travail de la Conférence seront mis en ligne sur le site web de l'UA (www.africa-union.org) et d'autres documents pertinents seront distribués lors de la Conférence.
G. QUESTIONS D'ORGANISATION
8. La Commission de l’UA prend la responsabilité d’inviter les États membres et de préparer tous les documents connexes, en consultation avec le Bureau de la troisième session de la Conférence des Ministres de l'Union africaine en charge de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime (avec l'aide des représentants du Bureau basés à Addis-Abeba). Les services de traduction, d'interprétation et de secrétariat seront assurés par la Commission de l’UA.
H. PARTICIPANTS
9. Les Ministres et les Experts en charge de la lutte contre la drogue et de la prévention du crime issus des États membres de l'UA, de la Commission de l'UA et d’autres organes de l'UA, des Communautés économiques régionales (CER), des agences nationales spécialisées, en particulier de celles qui travaillent dans la recherche sur les drogues et le crime, et des organisations et agences internationales.
I. INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES
10. Personne à contacter pour toute information complémentaire sur la Conférence :
Dr Olawale I. Maiyegun (PhD)

Directeur des Affaires sociales

Département des Affaires sociales

Commission de l'Union africaine

Addis-Abeba

Tél. + 251-115517700 Extension 279

Fax. + 251-115533616/115504985/115517844

Courriers électroniques : Chantelk@africa-union.org ;
STRIJDOMJ@africa-union.org;  ou

ongolojm@africa-union.org
_1143085508

